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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune afin d’accorder aux agents de conservation de la
faune l’assistance nécessaire pour assumer leurs fonctions. À cet
effet, il prévoit que le ministre peut nommer des assistants à la
conservation de la faune et des gardiens de territoire et il leur
accorde les pouvoirs requis pour assumer leurs fonctions.

Ce projet précise qu’une municipalité ou communauté urbaine
peut conclure diverses ententes avec le ministre pour des fins de
gestion de la faune et de son accessibilité ainsi que pour
l’établissement de zones d’exploitation contrôlée, de réserves
fauniques et de refuges fauniques. Il prévoit également que lorsqu’une
terre du domaine public, située dans une zone d’exploitation
contrôlée, une réserve faunique ou un refuge faunique, est vendue
ou cédée, cette terre continue de faire partie de la zone d’exploitation
contrôlée, de la réserve faunique ou du refuge faunique aux fins de
l’application des règlements qui y étaient applicables. Dans le
même sens, lorsqu’un terrain privé est inclus dans une zone
d’exploitation contrôlée, une réserve faunique ou un refuge faunique
à la suite d’une entente entre le propriétaire et le ministre, le projet
prévoit que cette entente lie le propriétaire et ses ayants cause pour
la durée qui y est indiquée.

Ce projet accorde au ministre le pouvoir de refuser un permis
de transport ou d’ensemencement pour des motifs d’intérêt public
notamment de conservation ou de gestion de la faune. Il permet
aussi au ministre de modifier, dans certains cas, un bail de droits
exclusifs de chasse, de pêche ou de piégeage et prévoit de nouvelles
exceptions à la procédure d’appel d’offres public concernant les
baux de droits exclusifs de pêche.

Ce projet permet à un organisme gestionnaire d’une zone
d’exploitation contrôlée de fixer, de concert avec un pourvoyeur, un
autre organisme gestionnaire d’une zone d’exploitation contrôlée
ou avec une association à vocation récréative, un montant forfaitaire
annuel que ces derniers doivent payer à titre de droits de circulation
sur son territoire. Il modifie également le montant maximum des
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emprunts non remboursés que peut effectuer la Fondation de la
faune et lui permet d’acquérir des obligations ou autres titres de
créance émis par des organismes du gouvernement du Québec.

Enfin, ce projet contient des dispositions pénales, transitoires
et d’harmonisation avec le nouveau Code civil du Québec.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET :

– Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
chapitre C-61.1) ;

– Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., chapitre D-13.1).
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Projet de loi no 59
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’article 5 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., chapitre C-61.1) est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 2° à 4° du premier alinéa par les
suivants :

«2° de certaines dispositions de la Loi sur les terres du domaine public
(chapitre T-8.1) et de ses règlements, prévues par règlement ;

«2.1° de certains programmes élaborés conformément à la section II.2 de
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles, prévus par règlement ;

«3° de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) et de ses
règlements ;

«4° de la Loi sur les réserves écologiques (chapitre R-26.1) et de ses
règlements ;» ;

2° par l’insertion, après le paragraphe 6° du premier alinéa, du paragraphe
suivant :

«7° de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01)
et de ses règlements.».

2. L’article 8 de cette loi est remplacé par le suivant :

«8. Le ministre peut nommer toute personne à titre d’assistant à la
conservation de la faune ou de gardien de territoire pour seconder les agents
de conservation de la faune dans l’exercice de leurs fonctions. À cette fin, il
détermine, parmi les dispositions des lois et des règlements visés à l’article 5,
celles qu’elle est chargée d’appliquer de même que l’endroit où elle exerce ses
fonctions.

L’assistant à la conservation de la faune et le gardien de territoire sont en
outre chargés de promouvoir la conservation de la faune.



374 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 janvier 1997, 129e année, no 3 Partie 2

L’assistant à la conservation de la faune et le gardien de territoire ne sont
pas autorisés à exercer les pouvoirs prévus aux chapitres II et III du Code de
procédure pénale (chapitre C-25.1).

Lorsqu’il nomme un assistant à la conservation de la faune ou un gardien de
territoire, le ministre tient compte notamment de sa formation reconnue et
appropriée, de sa connaissance du milieu faunique et de son intérêt pour celui-
ci ainsi que des règles d’encadrement qui lui sont applicables.».

3. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 8, du suivant :

«8.1. Dans l’exercice de leurs fonctions, l’agent de conservation de la
faune, l’assistant à la conservation de la faune et le gardien de territoire
doivent, sur demande, s’identifier et exhiber le certificat délivré par le ministre
de l’Environnement et de la Faune attestant leur qualité.».

4. Les articles 9 et 10 de cette loi sont abrogés.

5. L’article 11 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans la première ligne du paragraphe 1°, du mot
«bien »;

2° par le remplacement, dans la première ligne du paragraphe 2°, des mots
«d’une propriété » par les mots «d’un bien ».

6. L’article 12 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans les deuxième et troisième lignes du premier
alinéa, des mots «ou à un auxiliaire de la conservation de la faune » par « , à un
assistant à la conservation de la faune ou à un gardien de territoire» ;

2° par le remplacement, dans les deuxième et troisième lignes du deuxième
alinéa, des mots «ou un auxiliaire de la conservation de la faune » par « , un
assistant à la conservation de la faune ou un gardien de territoire ».

7. L’article 13 de cette loi est remplacé par le suivant :

«13. Un agent de conservation de la faune, un assistant à la conservation
de la faune ou un gardien de territoire peut, dans l’exercice de ses fonctions,
entrer et passer sur un terrain privé. ».

8. L’article 13.1 de cette loi, modifié par l’article 2 du chapitre 18 des lois
de 1996, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après le mot
« faune », des mots «ou un assistant à la conservation de la faune »;
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2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du mot « Il » par les mots
«Cet agent ou cet assistant, identifiable à première vue comme tel selon les
moyens déterminés par le ministre » ;

3° par la suppression du quatrième alinéa.

9. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 13.1, du suivant :

«13.2. Un gardien de territoire peut exiger de toute personne qu’elle lui
exhibe un document requis par la présente loi ou ses règlements ou par une
autre loi ou un règlement qu’il est chargé d’appliquer à l’exception du permis
de chasse ou de piégeage.

Toute personne visée au premier alinéa doit se conformer sans délai à
l’exigence qui y est prescrite. ».

10. L’article 15 de cette loi est modifié par la suppression, dans les première
et deuxième lignes, des mots « ou un auxiliaire de la conservation de la
faune ».

11. L’article 16 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la première et la deuxième lignes du premier
alinéa, de l’expression «auxiliaire de la conservation de la faune » par
l’expression « assistant à la conservation de la faune»;

2° par le remplacement, dans la première ligne du quatrième alinéa, de
l’expression « auxiliaire de la conservation de la faune » par l’expression
«assistant à la conservation de la faune »;

3° par l’insertion, dans la deuxième ligne du quatrième alinéa et après le
mot «doit », des mots «sans délai ».

12. L’article 22 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après le mot
« faune », de « , un assistant à la conservation de la faune ou un gardien de
territoire » ;

2° par l’addition, à la fin du premier alinéa et après le mot « faune», de
«, d’un assistant à la conservation de la faune ou d’un gardien de territoire. ».

13. L’article 23 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la deuxième ligne du premier alinéa, de
l’expression « auxiliaire de la conservation de la faune » par l’expression
«assistant à la conservation de la faune »;
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2° par le remplacement, dans la première ligne du deuxième alinéa, de
l’expression « auxiliaire de la conservation de la faune » par l’expression
«assistant à la conservation de la faune »;

3° par le remplacement, dans la deuxième et la troisième lignes du deuxième
alinéa, des mots « le remettre ou le déclarer à un agent de conservation de la
faune » par « le déclarer sans délai à un agent de conservation de la faune et, si
ce dernier l’exige, le lui remettre pour confiscation.».

14. L’article 37 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne et après le mot « foncier », des mots « y compris une municipalité ou une
communauté urbaine ».

15. L’article 54 de cette loi est modifié par l’addition, à la fin du premier
alinéa, de la phrase suivante : « Il peut toutefois refuser de délivrer un permis
de transport ou d’ensemencement pour des motifs d’intérêt public notamment
de conservation ou de gestion de la faune.».

16. L’article 58 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne du deuxième alinéa, des mots « incapacité physique» par le
mot « inaptitude».

17. L’article 79 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
quatrième ligne, des mots «ayants droit » par les mots « ayants cause».

18. L’article 81 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
cinquième ligne du deuxième alinéa, des mots « les mêmes dommages» par
les mots « le même préjudice ».

19. L’article 83 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la deuxième ligne du paragraphe 5° du
premier alinéa, des mots « ayants droit» par les mots «ayants cause »;

2° par le remplacement, dans la première ligne du paragraphe 7° du premier
alinéa, des mots « dommages aux biens » par les mots « préjudice subi».

20. L’article 86.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«86.1. Malgré toute loi générale ou spéciale et sous réserve du droit de
premier choix des autochtones prévu à la Loi sur les droits de chasse et de
pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre
D-13.1), tout bail de droits exclusifs de chasse ou de pêche est donné, après un
appel d’offres public, au soumissionnaire dont l’offre est la plus avantageuse.
Toutefois, le ministre n’est pas tenu de donner à bail des droits exclusifs s’il
estime que l’offre la plus avantageuse est insuffisante.

Un bail de droits exclusifs n’est pas assujetti à un appel d’offres public dans
les cas suivants :
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1° un bail visant un renouvellement ;

2° un bail visant un transfert ;

3° un bail visant une extension de droits ;

4° un bail visant un agrandissement de territoire ;

5° un bail de droits exclusifs de pêche ne visant pas des fins de pourvoirie
ou visant un plan d’eau de moins de vingt hectares. ».

21. L’article 89 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne et après le mot « annuler», des mots «ou modifier ».

22. L’article 90 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la première
ligne et après le mot «peut », de «modifier, ».

23. L’article 91 de cette loi est modifié par l’insertion, après le premier
alinéa, de l’alinéa suivant :

«Lors de la modification d’un bail en vertu de l’article 89, le ministre se
porte acquéreur des bâtiments et des constructions situés sur le territoire
identifié au bail et visé par cette modification en versant au locataire qui en est
propriétaire un montant équivalent à leur valeur réelle ou indemnise le locataire
en tenant compte de la perte de valeur de ces bâtiments et de ces constructions.».

24. L’article 92 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne et après le mot «annulation », des
mots « ou de la modification» ;

2° par l’insertion, dans la quatrième ligne et après le mot «bail », des mots
«et visé par cette annulation ou cette modification ».

25. L’article 104 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième alinéa et après le
mot «propriétaire », de «y compris une municipalité ou une communauté
urbaine,» ;

2° par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant :

«Lorsqu’une entente est conclue en vertu du deuxième alinéa, elle lie le
propriétaire et ses ayants cause pour la durée qui y est indiquée, y compris la
période de renouvellement le cas échéant ; une copie certifiée de l’entente,
accompagnée d’une copie du décret qui établit cette zone d’exploitation
contrôlée, doit être présentée au bureau de la publicité des droits de la
circonscription foncière où le terrain est situé pour inscription des mentions
requises sur le registre foncier. ».
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26. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 104, du suivant :

«104.1. Lorsqu’une terre du domaine public, située dans une zone
d’exploitation contrôlée, est vendue ou cédée, cette terre continue de faire
partie de la zone d’exploitation contrôlée aux fins de l’application des
règlements édictés en vertu des articles 106, 110, 110.1 ou 110.2 sans que le
ministre ait à convenir d’une entente à cet effet avec l’acquéreur ou ses ayants
cause.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de permettre aux usagers d’accéder à
cette terre ou d’y pratiquer une activité sans le consentement du propriétaire.».

27. L’article 106.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«106.2. Un organisme partie à un protocole d’entente peut, de concert
avec un pourvoyeur, un autre organisme partie à un protocole d’entente ou
avec une association à vocation récréative, fixer un montant forfaitaire annuel
que ces derniers doivent payer à titre de droits de circulation pour les personnes
qui doivent circuler sur le territoire de la zone d’exploitation contrôlée pour se
rendre sur le territoire d’une pourvoirie ou d’une autre zone d’exploitation
contrôlée ou qui doivent y circuler pour y pratiquer une activité à titre de
membre d’une association à vocation récréative. ».

28. L’article 111 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième alinéa et après le
mot «propriétaire », de «y compris une municipalité ou une communauté
urbaine,» ;

2° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

«Lorsqu’une entente est conclue en vertu du deuxième alinéa, elle lie le
propriétaire et ses ayants cause pour la durée qui y est indiquée, y compris la
période de renouvellement le cas échéant ; une copie certifiée de l’entente,
accompagnée d’une copie du décret qui établit cette réserve faunique, doit être
présentée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière où
le terrain est situé pour inscription des mentions requises sur le registre
foncier.».

29. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 111, du suivant :

«111.1. Lorsqu’une terre du domaine public, située dans une réserve
faunique, est vendue ou cédée, cette terre continue de faire partie de la réserve
faunique aux fins d’application d’un arrêté ministériel édicté en vertu de
l’article 120.1 et des règlements édictés en vertu de l’article 121 sans que le
ministre ait à convenir d’une entente à cet effet avec l’acquéreur ou ses ayants
cause.
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Le premier alinéa n’a pas pour effet de permettre aux usagers d’accéder à
cette terre ou d’y pratiquer une activité sans le consentement du propriétaire.».

30. L’article 113 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant :

«Un avis de cette désignation doit être signifié au propriétaire du terrain.
La désignation prend effet à compter de son inscription au registre foncier du
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière où est situé le
terrain. ».

31. L’article 116 de cette loi est modifié par l’addition, après le mot
«nulle », des mots «de nullité absolue ».

32. L’article 122 de cette loi est modifié :

1° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, des mots «y compris une
municipalité ou une communauté urbaine »;

2° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

«Lorsqu’une entente est conclue en vertu du deuxième alinéa, elle lie le
propriétaire et ses ayants cause pour la durée qui y est indiquée, y compris la
période de renouvellement le cas échéant ; une copie certifiée de l’entente,
accompagnée d’une copie du décret qui établit ce refuge faunique, doit être
présentée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière où
le terrain est situé pour inscription des mentions requises sur le registre
foncier.».

33. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 122, du suivant :

«122.1. Lorsqu’une terre du domaine public, située dans un refuge
faunique, est vendue ou cédée, cette terre continue de faire partie de ce refuge
faunique aux fins de l’application des règlements édictés en vertu de
l’article 125 sans que le ministre ait à convenir d’une entente à cet effet avec
l’acquéreur ou ses ayants cause.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de permettre aux usagers d’accéder à
cette terre ou d’y pratiquer une activité sans le consentement du propriétaire.».

34. L’article 128.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne du paragraphe 4°, des mots « au bureau de la division
d’enregistrement dont le territoire est» par les mots « au bureau de la publicité
des droits de la circonscription foncière du territoire».

35. L’article 130 de cette loi est modifié par le remplacement du mot
«corporation » par les mots «personne morale».
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36. L’article 132 de cette loi est modifié par la suppression, dans la
première ligne du premier alinéa et dans la première ligne du deuxième alinéa,
du mot « social».

37. L’article 134 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne, des mots « incapacité d’agir temporaire» par le mot
«empêchement ».

38. L’article 150 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne du paragraphe 1°, du nombre « 100 000 $» par le nombre
«500 000 $».

39. L’article 151 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne du paragraphe 2° et après le mot « Québec», de « ou l’un de ses
organismes, par celui».

40. L’article 162 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° par le suivant :

«2° déterminer les dispositions de la Loi sur les terres du domaine public
(chapitre T-8.1) et de ses règlements et les programmes élaborés conformément
à la section II.2 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles (chapitre
M-25.2) que peut faire appliquer un agent de conservation de la faune ;».

41. L’article 165 de cette loi, modifié par l’article 14 du chapitre 18 des
lois de 1996, est de nouveau modifié, à la première ligne du paragraphe 3° du
premier alinéa, par la suppression de « 52,».

42. L’article 167 de cette loi, modifié par l’article 15 du chapitre 18 des
lois de 1996, est de nouveau modifié par l’insertion, dans la deuxième ligne du
paragraphe 2° du premier alinéa et après le nombre « 47», de « , de l’article 52».

43. L’article 169 de cette loi est modifié, dans la deuxième ligne, par le
remplacement des mots «ou un auxiliaire de la conservation de la faune » par
« , un assistant à la conservation de la faune ou un gardien de territoire».

44. L’article 171 de cette loi, modifié par l’article 16 du chapitre 18 des
lois de 1996, est de nouveau modifié par l’insertion, dans la première ligne du
paragraphe 2° et après le nombre « 13.1 », de « , du deuxième alinéa de
l’article 13.2 ».

45. L’article 171.3 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant :

« Le ministre peut requérir l’inscription, au registre foncier de la
circonscription foncière où est situé le terrain privé, d’une mention de
l’existence d’un habitat faunique sur ce terrain. Cette réquisition d’inscription
se fait au moyen d’un avis au bureau de la publicité des droits de la
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circonscription foncière où est situé le terrain ; celui-ci tient lieu d’avis de
l’existence d’un habitat faunique sur ce terrain à l’égard de toute personne qui
en devient propriétaire après l’inscription.».

46. L’article 171.4 de cette loi est remplacé par le suivant :

«171.4. Commet une infraction et est passible d’une amende d’au
moins 250 $ et d’au plus 750 $ quiconque refuse ou néglige de fournir un
renseignement, requis en vertu de la présente loi ou de ses règlements, à une
personne qui peut le requérir en vertu de la présente loi ou de ses règlements.

Commet une infraction et est passible de l’amende visée au premier alinéa,
quiconque fournit un renseignement requis en vertu de la présente loi ou de
ses règlements, sachant qu’il est faux ou trompeur, à une personne autre que
celles visées à l’article 12 et qui peut le requérir en vertu de la présente loi ou
de ses règlements. ».

47. L’article 177 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après le mot
«révoquer », de « , modifier » ;

2° par l’addition, dans la deuxième ligne et à la fin du paragraphe 1° du
premier alinéa, des mots « ou modifié » ;

3° par l’insertion, dans la première ligne du troisième alinéa et après le mot
«suspension », de « , de la modification ».

48. Cette loi est modifiée par le remplacement de l’expression «auxiliaire
de la conservation de la faune» par l’expression « assistant à la conservation
de la faune» partout où elle se trouve dans les articles 17, 18, 19, 20, 45 et 72.

49. Les auxiliaires de la conservation de la faune cessent d’exercer leurs
fonctions à la date d’expiration de leur acte de nomination ou au plus tard le
31 décembre 1997.

50. L’article 4 de la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les
territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q. chapitre D-13.1)
est modifié par le remplacement, dans la deuxième ligne du premier alinéa, de
l’expression « auxiliaire de la conservation de la faune » par l’expression
«assistant à la conservation de la faune ».

51. La présente loi entre en vigueur le 23 décembre 1996 à l’exception des
articles 2 à 4, 6 à 10, des paragraphes 1° et 2° de l’article 11, de l’article 12,
des paragraphes 1° et 2° de l’article 13 et des articles 43, 44, 48 et 50 qui
entreront en vigueur le 1er janvier 1998 et des paragraphes 2° et 3° de l’article 5
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune remplacés par le
paragraphe 1° de l’article 1 qui entreront en vigueur à la date ou aux dates
fixées par le gouvernement.


